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Mairie de BULLION
Compte-rendu du Conseil Municipal du 11 janvier 2022



Séance du 11 janvier 2022
Convocation du 07 janvier 2022
Conseillers municipaux en exercice : 19
Nombre de conseillers ayant pris part au vote : 17

L’an deux mil vingt-deux, le onze janvier, à vingt heures quarante-cinq minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la salle Paragot.  

Présents 
Monsieur Bruno BLONDEAU, Monsieur Patrick BOUCHER, Monsieur Xavier CARIS, Monsieur Eric CHABANNE, Monsieur Albert COLLARD, Madame Patricia FREMAUX, Madame Catherine GABANELLE, Madame Danièle LANGLOIS, Monsieur Patrick LE MOIGNE, Monsieur Michaël LE SAULNIER, Madame Isabelle MARGOT-JACQ, Monsieur Dominique PIERROT, Madame Céline THOMAS, Madame Giulia VALENTE

Représentés
Madame Sophie COULARDEAU par Monsieur Xavier CARIS 
Madame Fabienne HOFFMANN par Madame Catherine GABANELLE
Monsieur JONQUERES Nicolas par Monsieur Dominique PIERROT 

Absents : 
Madame Hélène LEMAIRE, Monsieur Thierry MARCHAL

A été désigné secrétaire de séance : Monsieur Eric CHABANNE


[bookmark: _Hlk67470590]***
1. [bookmark: _Hlk87012697]Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 7 décembre 2021

Associations
2. [bookmark: _Hlk89337044]Racines- redistribution 

Ressources humaines
3. Mise en place du compte épargne temps 
4. Intervenant sport école 

Finances 
5. Convention crèche HPR
6. CAF convention financière 

7. Points d’information 
· Décisions du Maire
· Antenne relais 
8. Questions diverses (20 min).


***
En introduction, Monsieur le Maire souhaite ses bons vœux pour l’année 2022, la santé à chacun ainsi qu’à leurs familles et proches, l’aboutissement de tous les projets entrepris ou à entreprendre. Monsieur Xavier CARIS rappelle l’annulation des vœux en public et espère que les cérémonies pourront reprendre, notamment celle concernant les 400 ans du nom de Bullion, replanifiée samedi 14 mai 2022.

1. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 7 décembre 2021
Monsieur Eric CHABANNE fait part de la présence de 2 coquilles : 
· Chapitre 1 / 2ème § : … est approuvé par 17 voix
· Chapitre 2 / 2ème § : … Madame Isabelle MARGOT-JACQ répond qu’il s’agit d’une imputation.

2. Racines - redistribution
Monsieur le Maire rappelle que l’association Class & Jazz a cessé son activité et propose que la subvention en RACINES ne pouvant lui être octroyée soit répartie proportionnellement aux autres associations selon l’attribution des subventions.
A la question de Monsieur Boucher, il est précisé que la subvention supplémentaire aux associations représentait 2 197 € et n’était accordée que pour l’adhésion à la monnaie locale.
En réponse à Monsieur Collard, cette somme était payable en liquide, la carte de paiement étant en étude par l’association Racine. 
Le développement de cette monnaie étant limité du fait du faible nombre d’adhérents, il est rappelé le nom du site : https://laracine-monnaie.fr

VU la délibération du Conseil Municipal du 6 mars 2021 portant approbation du budget primitif 2021 de la Commune,
VU la délibération du Conseil Municipal du 11 mai 2021 portant approbation attribution des subventions aux associations,
CONSIDERANT la dissolution de l’association Class & Jazz, et le souhait du Conseil Municipal de réattribuer la part de subvention « Racine » d’un montant de 200 €,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

DONNE son accord à la réattribution de la subvention racines de l’association Class and jazz aux associations comme suit :

	Association 

	Subvention en RACINE

	AMB
	+ 32 €

	ANCIENS COMBATTANTS
	+20 €

	COMITE DE SPORTS ET LOISIRS
	+40 €

	LES CARNUTES
	+30 €

	TENNIS CLUB DE BULLION
	+40 €

	BONNELLES BULLION NATURE
	+15 €

	AMAP
	+8 €

	CLASS AND JAZZ
	- 200 €

	APB (AMICALE DE LA PECHE)
	+10 €

	AMAPASSION
	+5 €

	TOTAL SUBVENTIONS 
	0 €




DIT que les dépenses afférentes seront imputées au chapitre 65 du budget 2021 de la Commune.





3. Mise en place du Compte Epargne Temps (CET)
Considérant l’avis du Comité Technique en date du 21 décembre 2021

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le Compte Épargne Temps (CET) est ouvert aux agents titulaires et contractuels employés de manière continue et justifiant d’au moins une année de service, à temps complet ou à temps non complet. Les stagiaires et les contractuels de droit privé ne peuvent bénéficier du CET.

Ce compte permet à ses titulaires d’accumuler des droits à congés rémunérés en jours ouvrés. Il est ouvert à la demande expresse, écrite, et individuelle de l’agent, qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés.

La règlementation fixe un cadre général mais il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités d’applications locales. 

Monsieur le Maire indique que l’autorité territoriale est tenue d’ouvrir un Compte Épargne Temps au bénéfice du demandeur dès lors que celui-ci remplit les conditions. Les nécessités de service ne pourront lui être opposées lors de l’ouverture de ce compte mais seulement à l’occasion de l’utilisation des jours épargnés sur le CET.

A une question relative au contenu de ce dispositif, Monsieur le Maire précise que ce document a reçu l’accord du CIG et sont instaurées les règles de fonctionnement suivantes :

1. [bookmark: _Toc263429093][bookmark: _Toc263665136]L’ALIMENTATION DU CET
Sur demande écrite de l’agent concerné, le CET est alimenté au choix par : 
· [bookmark: _Hlk88495252]Le report de congés annuels, à la condition que le nombre de jours de congés pris dans l’année ne soit pas inférieur à vingt (proratisé pour les agents à temps partiel et à temps non complet),
· Le report de jours de congés annuels acquis durant les congés pour indisponibilité physique, à la condition que le nombre de jours de congés pris dans l’année ne soit pas inférieur à vingt (proratisé pour les agents à temps partiel et à temps non complet),
· Le report des jours de fractionnement accordés au titre des jours de congés annuels non pris dans la période du 1er mai au 31 octobre, 
· [bookmark: _Hlk88495580]Le report de jours de récupération au titre de l’ARTT,
· Le report de jours de repos compensateurs
Le C.E.T ne peut être alimenté par le report de congés bonifiés, et par le report de congés annuels, de jours de RTT et, le cas échéant, de repos compensateurs acquis durant les périodes de stage.

Le nombre total des jours maintenus sur le CET ne peut pas excéder 60 jours, l’unité d’alimentation du CET est une journée entière. 

1. PROCÉDURE D’OUVERTURE ET D’ALIMENTATION DU CET
La demande d’ouverture d’un CET peut être formulée à tout moment de l’année. L’alimentation n’est cependant effectuée qu’au 31 décembre de l’année, au vu des soldes de congés annuels et de RTT effectivement non consommés sur l’année civile. 
La demande d’alimentation du CET devra parvenir au service gestionnaire du CET, au plus tard, avant le 1er décembre. Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an. Elle doit indiquer la nature et le nombre de jours que l’agent souhaite verser sur son compte.
Les jours qui ne sont pas pris dans l’année et qui ne sont pas inscrits sur le CET sont perdus, sans préjudice des possibilités exceptionnelles de report de jours de congés annuels sur l’année suivante. 

1. [bookmark: _Toc263429097][bookmark: _Toc263665141]L’UTILISATION DU CET
Chaque année le service gestionnaire communiquera à l’agent la situation de son CET (jours épargnés et consommés), dans les 15 jours suivant la date limite prévue pour l’alimentation du compte.  

L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés sous la forme de congés dès qu’il le souhaite (y compris dès qu’il a un jour épargné), sous réserve de nécessités de service. Le délai de préavis à respecter pour l’octroi de congés au titre du CET s’effectue selon le calendrier fixé par l’autorité territoriale comme pour les congés annuels. 
Ainsi : les jours figurant sur le CET peuvent être consommés au fur et à mesure. Il est possible de couvrir l’absence d’une seule journée par la consommation du CET ou encore de consommer l’intégralité des jours épargnés sur le CET en une seule fois. La règle selon laquelle l’absence du service au titre des congés annuels ne peut excéder 31 jours consécutifs n’est pas applicable à une consommation du CET.

En revanche, les nécessités du service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés sur le CET lorsque l’agent demande le bénéfice de ses jours épargnés à l’issue d’un congé de maternité, d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant, d'un congé de proche aidant ou d'un congé de solidarité familiale. Dans ce cas, l’agent bénéficie de plein droit des congés accumulés sur son CET.

La collectivité ou l’établissement n’autorise pas l’indemnisation ou la prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (RAFP) des droits épargnés. Dans ce cas, les jours accumulés sur le CET peuvent être uniquement utilisés sous forme de congés.

1.  CONSERVATION DES DROITS EPARGNES
· En cas de changement d'employeur, de position ou de situation :

En cas de mobilité (mutation, intégration directe ou détachement), l'agent peut bénéficier de ses jours épargnés et la gestion du CET est assurée par l'administration d'accueil. Par ailleurs, l'utilisation des congés est régie par les règles applicables dans l'administration ou l'établissement d'accueil. (À compter du 1er janvier 2019, les agents conservent les droits acquis au titre du CET, quand bien même ils changeraient de versants entre fonctions publiques.)

Lorsqu'il est placé en disponibilité ou en congé parental, l'agent conserve ses droits acquis au titre du CET.

Lorsqu'il est mis à disposition (hors droit syndical), l'agent conserve les droits acquis dans sa collectivité ou établissement d'origine, mais l'alimentation et l'utilisation du compte sont en principe suspendus pendant la durée de la mise à disposition. Toutefois, sur autorisation conjointe des administrations d'origine et d'accueil, les droits acquis à la date de la mise à disposition peuvent être utilisés.

En cas de mise à disposition auprès d'une organisation syndicale, les droits sont ouverts : l'alimentation et l'utilisation du CET se poursuivent conformément aux modalités en vigueur dans la collectivité ou l'établissement d'origine. La gestion du compte est assurée par la collectivité ou l'établissement d'origine.

· En cas de cessation définitive de fonctions :

Le CET doit être soldé à la date de radiation des cadres pour le fonctionnaire ou des effectifs pour l'agent contractuel.

Un agent admis à faire valoir ses droits à la retraite, ou toute autre cessation définitive de fonctions, alors qu'il se trouvait en congé de maladie, bénéficiera de l'indemnisation des droits épargnés sur son compte épargne-temps uniquement si l'employeur a adopté une délibération instituant la monétisation du CET au sein de la collectivité. A défaut, ils seront perdus.

· En cas de décès d’un agent bénéficiaire d’un CET :

En cas de décès, les jours épargnés sur le CET donnent toujours lieu à une indemnisation de ses ayants droit et ce même si la collectivité n'a pas délibéré pour la monétisation. Le nombre de jours accumulés sur le compte épargne-temps est multiplié par le montant forfaitaire correspondant à la catégorie à laquelle appartenait l'agent au moment de son décès.
Cette indemnisation est effectuée en un seul versement et ne peut porter au plus que sur les jours que l’agent décédé détenait sur son CET au 31 décembre de l’année précédente (ne peut pas porter sur les éventuels jours des congés non pris sur l’année civile du décès).  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

DECIDE d’adopter les modalités d’application ainsi proposées.	


4. Intervenant sport école
Il convient aujourd’hui de redéfinir le cadre particulier de cet encadrement, à savoir le nombre d’heures et le coût horaire, sachant que ce poste n’est pas un poste de personnel communal, mais celui d’un personnel vacataire.

Considérant qu’une activité “Education Physique et Sportive” a été dispensée depuis déjà de nombreuses années aux enfants de l’école élémentaire,

Considérant que cette activité est reconduite le lundi et le mardi et s’adresse aux enfants des 5 classes de l’école élémentaire, à raison d’une heure par semaine et par classe.

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· DONNE son accord pour que la commune de Bullion prenne en charge la rémunération du professeur d’éducation physique diplômé chargé de dispenser l’activité gymnastique aux enfants de l’école élémentaire à raison de 5 heures hebdomadaires,
· DIT que l’indemnité horaire de vacation est fixée actuellement à 30.39 € pendant les semaines où le professeur EPS apportera son concours à l’école élémentaire, et pourra faire l’objet d’une révision,
· DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et à la prise en charge des charges afférentes seront prélevés sur le chapitre 012 “dépenses de personnel” du budget de la Commune,

AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre toutes les formalités découlant de la présente délibération et à signer tous documents s’y rapportant.  


5. Convention crèche HPR 
Monsieur le Maire expose : 

En 2019, le montant attribué à la convention de la crèche du HPR a été réévalué à 25 000 € pour tenir compte de la réintégration des heures de la Farandole et de l’augmentation du coût horaire.
La politique d’attribution des places mise en œuvre depuis plusieurs années reste appliquée et permet de satisfaire un maximum de familles, bien qu’il y ait encore de nombreuses demandes en attente.

Les dossiers sont étudiés par ordre d’arrivée en mairie.

Rappel des critères :
· Familles travaillant à temps partiels 
· Familles monoparentales
· Familles ayant des horaires atypiques
· Tous les enfants de la fratrie doivent être scolarisés à Bullion
· En cas de déménagement, l’enfant ne pourra être gardé à la crèche, avec un temps défini avec la famille, pour la recherche d’un nouveau moyen de garde.



Si la crèche du HPR est intéressante du fait de l’amplitude horaire plus importante et de l’absence de vacances, il faut être attentif aux autres modes de garde, à savoir les 4 assistantes maternelles dont les agréments ont été portés à 4 enfants par assistante ou les possibilités offertes par les crèches privées. Une demande de Lovely BB d’implantation est d’ailleurs en phase d’étude sur la commune de Bullion.

VU la délibération du conseil municipal du 9 mars 2021 portant approbation de la convention de mise à disposition d’heures de crèche pour l’année 2021 aux conditions stipulées ci-dessous :  
· Quota d’heures annuel mis à disposition de la commune, correspondant à un montant de 25 000€,
· 2,81 € par heure réservée facturée à la commune,

CONSIDERANT le projet de convention pour la mise à disposition d’heures de crèche pour l’année 2022, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

APPROUVE le projet de convention pour la mise à disposition d’heures de crèche pour l’année 2022, dans les conditions ci-après :
· Quota d’heures annuel mis à disposition de la commune, correspondant à un montant de 
25 000 €,
· 2,85 € par heure réservée facturée à la commune,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document afférent. 


6. CAF convention financière 

Dans le cadre du programme annuel d’animation établi par l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), la Commune bénéficie d’une participation financière de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), au titre de sa politique d’aide aux familles. Cette participation financière, dénommée « Prestation de Service », est mise en œuvre par la CAF pour le développement et le fonctionnement des structures d’accueils déclarées auprès des Services Départementaux de la Jeunesse et qui proposent des activités de loisirs aux enfants âgés de moins de 17 ans. 
Les actions soutenues par la CAF visent à :
· Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et territoriales et   en améliorant son efficience. 
· Accompagner le parcours éducatif des enfants 
· Les activités périscolaires proposées aux enfants âgés de 3 à 11 ans (accueil du mercredi et garderie avant et après l’école) ; 
· Les activités extrascolaires proposées aux enfants âgés de 11 à 17 ans (centre de loisirs durant les vacances scolaires, activités et séjours des « club Ados » et club pré-ados »). 

Aujourd’hui, la C.A.F. des Yvelines propose de renouveler pour une durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2024, la convention d’objectifs et de financement pour la prestation de service Accueil de Loisirs sans hébergement (ALSH), le bonus territoire CTG (Convention Territoriale Globale) pour l’extrascolaire, le périscolaire, l’aide spécifique et l’accueil Adolescent. 
Le montant de la participation financière de la CAF est calculée sur la base du nombre de journées-enfants facturées par la Commune, pour les activités périscolaires et extrascolaires. Pour le versement de l’ASRE (Aide Spécifique Rythmes Educatifs), le montant est quant à lui calculé sur la base du nombre d’heures réalisées par enfant multiplié par le montant horaire fixé annuellement par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales. Le versement de la PS est effectué chaque année par la CAF en fonction du bilan d’activités et des pièces justificatives produites.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
- APPROUVE les termes des conventions d’objectifs et de financement de la « Prestation de Service » à intervenir avec la CAF pour le fonctionnement de l’ALSH et l’Aide « Aide Spécifique Rythmes Educatifs » (ASRE) pour la période allant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention, ainsi que tout acte ou document tendant à rendre effective cette décision.


7. Points d’information 

· Décisions du Maire :
Monsieur le Maire indique qu’aucune décision n’a été prise depuis le dernier conseil municipal.



· Antenne relais : 

Monsieur Le Maire indique que pendant les congés de fin d’année, la commune a reçu un dossier d’information Orange. Ce dossier sera étudié en comité de pilotage composé de Monsieur Xavier CARIS, des cinq adjoints municipaux, de trois membres du conseil municipal de l’opposition et de Monsieur Le Barz, le mardi 18 janvier. 
La discussion portera sur le projet d’implantation dans les bois, tout en prenant en compte les demandes des administrés, notamment la distance de 300 m autour des habitations.
L’implantation étant envisagée en forêt de protection, le préfet et le ministre sont sollicités pour soutenir cette demande, conformément à leurs engagements.
A l’issue de ce comité de pilotage, une information sera communiquée aux habitants par une publication « Au fil de l’eau ».
Si le projet est accepté, les travaux devraient débuter en septembre 2022, pour permettre les premières émissions en mars 2023.
Monsieur Albert COLLARD s’inquiète d’une livraison du chantier après décembre 2022.
Monsieur le Maire répond que les travaux ne seront pas achevés en 2022 mais bien commencés cette année, sachant que cette implantation devrait être validée avant avril 2023.
Monsieur Patrick BOUCHER demande si une simulation des réseaux est présentée.
Monsieur le Maire répond qu’une demande d’étude radio a été faite à Orange Sud Yvelines. A ce jour, dans le dossier évoqué plus tôt, sont présentés l’emplacement et les plans du projet, l’intégration dans le paysage, les fréquences et les azimuts des antennes, pour des générations de téléphonie mobile 3G et 4G.
Monsieur Patrick BOUCHER demande comment se fera l’alimentation électrique.
Monsieur Eric CHABANNE répond que ce sujet reste à voir avec Orange et Enedis afin que ce ne soit pas un point bloquant. Il précise qu’il manque quelques informations dans le dossier, comme la couverture du bourg par ces antennes, la simulation de l’exposition aux champs électromagnétiques qui doivent impérativement être communiquées.
Un deuxième point d’implantation de pylône est encore à l’étude par SNEF Telecom (opérateur Bouygues Telecom), pour une remise fin janvier, début février 2022.
Aucune autre information ne sera communiquée ce soir, afin de permettre au comité de pilotage d’effectuer son travail avant la communication à la population.

· Téléphonie  

Informé par plusieurs administrés d’un problème de réception, Monsieur Xavier CARIS explique que la société Orange a procédé à une mise à jour du 3 au 4 janvier 2022, ce qui a eu pour conséquence un problème technique. Orange nous a informé d’une intervention correctrice sur site pour remise en état prochainement.
Un problème de la même nature vient de nous être signalé pour le fournisseur Free, notamment dans le bourg. En l’absence d’interlocuteur bien identifié, nous sommes dans l’attente d’une réponse de la société. 

· Travaux rue de Noncienne

Monsieur Eric CHABANNE informe le conseil municipal que les travaux rue de Noncienne ont pris du retard et que les riverains en ont été informés. En effet, le chantier a pris du retard suite à des validations de dossier reportées chez Enedis et Orange.
La bascule des branchements du réseau aérien au réseau enterré devait être réalisée début 2022. Or pendant les fêtes de fin d’année, le transfert a été effectif. Le réseau Enedis est donc sous tension, TDF doit bientôt basculer les branchements fibre ainsi qu’Orange le câblage cuivre. 

· Coupure d’eau du 12 janvier 2022
Une coupure d’eau globale est prévue le 12 janvier 2022. Suez prévoit une coupure entre 9h et 14h mais nous avons averti par précaution les habitants d’une coupure entre 9h00 et 16h00, espérant qu’elle serait malgré tout la plus courte possible. Cette coupure d’eau est programmée pour effectuer la réparation de la fuite rue des Valentins. L’entreprise Suez était déjà intervenue sur cette fuite et avait réalisée un revêtement provisoire en attendant l’intervention d’un sous-traitant. Mais du fait des conditions climatiques et du passage de nombreux véhicules, le revêtement provisoire s’était très rapidement dégradé avec la formation d’un trou conduisant à des difficultés de circulation. Le 4 janvier, la mairie signalait à SUEZ le problème pour une reprise urgente du revêtement, la bouche à clé étant exposée. Le lendemain, la réparation initiale cédait avec une nouvelle fuite. 

· SITREVA
Une information sur le pass’déchèterie sera publiée dans le bulletin municipal. A compter du 1er janvier 2022, les usagers disposeront d’un compte crédité chaque année gratuitement de 50 points.
Une voiture de tourisme représente 1 point par passage. Au bout des 50 points, les administrés peuvent acheter des points : 1 point est égal à 6 € et 3 € pour la commune). Statistiquement, un particulier se déplace à la déchetterie en moyenne 8 fois par an.
Suite à diverses interrogations, il est précisé que le pass’déchèterie n’est pas associé à un véhicule, un particulier peut donc se présenter avec divers automobiles. De plus il ne répond pas entièrement au problème des entreprises et nécessiterait une adaptation pour elles.

· Appel à volontaires Service Minimum d’Accueil (SMA) du 13 janvier 2022
Un avis de grève de l’éducation nationale et des agents territoriaux a été lancé pour le jeudi 13 janvier. Tous les enseignants de l’école maternelle et élémentaire ont indiqué leur intention de faire grève ainsi que 2 agents communaux. Le service minimum d’accueil doit donc être mis en place (il est obligatoire dès lors que plus de 25% des enseignants font grèvent). Un mail va être adressé aux parents pour leur demander d’inscrire leur enfant à ce service. Dans ce contexte épidémique, l’organisation est compliquée car il faut limiter les brassages. L’accueil se fera toutefois au centre de loisirs. Il y a une forte progression de personnes positives (Bouchra, Magali, un animateur, une enseignante...) Tous les animateurs ont subi un test PCR et effectuent des autotests régulièrement. 
Pour l’organisation du SMA, nous avons besoin de volontaires disponibles jeudi 13 janvier pour venir en aide au sein du centre de loisirs si nécessaire. 
A la fin du Conseil Municipal, Madame Danièle LANGLOIS et Madame Catherine GABANELLE se sont portées volontaires. 


· Sécurisation des points sensible de la commune
La commune est soumise à de nombreuses coupures électriques ces derniers mois, celles-ci pouvant impliquer les antennes de téléphonie mobile ou le fonctionnement des installations liées aux eaux usées telles que les postes de relevage. La difficulté est aujourd’hui de pouvoir joindre les divers services de secours ou d’urgence lors de ces coupures. Un courrier sans réponse avait été transmis à la Préfecture l’année dernière à ce sujet. Un courrier de relance va être établi pour rappeler les problèmes de sécurisation des points sensibles (téléphonie, postes de relevage, …) rencontrés lors de ces coupures d’alimentation électrique. Comment assurer les liaisons de communication d’urgence avec l’extérieur en cas de coupure de courant dans le cadre des PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté des Personnes) qui ne devraient plus être en liaison cuivre demain ? 
 

· Courrier Monsieur Patrick BLANC
Monsieur le Maire indique que Monsieur Patrick BLANC lui a remis jeudi dernier en main propre un courrier concernant le mur en pierres meulières de sa propriété. Ce courrier a été transmis aux conseillers municipaux par mail. Monsieur Patrick BLANC a demandé que son courrier soit présenté en séance du conseil municipal. 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Monsieur BLANC (Cf annexe), dans lequel il demande à la commune de prendre en charge les frais de réfection de son mur qui s’est éboulé à la suite de l’installation sur le domaine public d’une armoire Free puis d’une armoire Orange. Plusieurs réunions ont été organisées avec les opérateurs et les assurances, mais aucune solution n’a été trouvée. 
Monsieur BLANC a fait faire des devis à plusieurs entreprises. Les prix vont de 25 000 € à
16 000 €.
Monsieur la Maire indique que la mairie ne peut pas payer des travaux pour un propriétaire privé. Les opérateurs sont intervenus, les assurances devraient prendre en charge les travaux. 
La commune a recherché les possibilités d’obtenir pour le compte de Monsieur BLANC une subvention via le PNR. 
Monsieur BLANC pense que la commune est responsable car elle a autorisé les travaux de pose de l’armoire FREE. Eric CHABANNE précise qu’en effet, les travaux ont été autorisés par la mairie mais des erreurs ont été commises par les entreprises chargées de la réalisation des travaux. De plus, le mur était recouvert de lierre ; or le lierre peut mettre en péril la solidité d’une construction, notamment au niveau des joints des vieux murs. L’expert mandaté n’arrive pas à contacter l’entreprise sous-traitante qui a posé l’armoire et propose donc de se rapprocher de la mairie pour la reconstruction du mur. 
Monsieur Albert COLLARD indique qu’il s’agit aujourd’hui d’une simple demande de la part de Monsieur BLANC par lettre simple (remise en main propre). S’il envisageait une procédure, il reviendrait au tribunal de trouver une solution mais cela engendrerait des frais d’avocat.


8. QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur Patrick BOUCHER demande comment se passe le parrainage pour les élections présidentielles. Monsieur le maire  explique que le parrainage présidentiel est une compétence personnelle du  Maire qui accorde sa signature de façon individuel sans en référer au conseil municipal. 

Madame Danielle LANGLOIS demande s’il y a des informations quant à la vente de la ferme des Carneaux. Monsieur le Maire indique qu’il n’y a, à ce jour, aucune information officielle. 

Monsieur Dominique PIERROT indique que pour effectuer le ramassage des poubelles, les camions ne sont pas autorisés à effectuer une marche arrière dans les impasses. Monsieur le Maire explique que le SICTOM a relancé une campagne d’informations sur le non ramassage des containers dans les impasses car les ripeurs ne sont pas autorisés à effectuer des marches arrière pour leur sécurité. 
Aucune suppression de marche-arrière ne sera réalisée avant une rencontre sur place permettant d’étudier chaque situation afin de trouver les solutions les plus adéquates. 
Les RDV étaient fixés de septembre à décembre 2021 et Monsieur le Maire précise qu’à ce jour les RDV ont pris du retard et qu’il reste encore au SICTOM 40% des communes à rencontrer. 


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45. 


***

Dates prévisionnelles des prochains conseils municipaux : 
· 8 février 2022
· 8 mars 2022 (Débat Orientation Budgétaire)
· 5 avril 2022 (Budget)
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